
Musique en ligne sans DRM : les majors sâ€™y convertissent progressivement

Description

ApreÌ€s les deÌ•clarations surprenantes de Steve Jobs, le patron d’Apple, pour la suppression des DRM et
l’annonce, le 2 avril 2007, d’un accord entre EMI et iTunes Music Store pour la diffusion des titres de la
major sans mesure technique de protection (DRM â€“ Digital Rights Management â€“) (voir le nÂ° 2-3 de 
La revue europeÌ•enne des meÌ•dias, printemps-eÌ•teÌ• 2007), le mouvement en faveur de la suppression des
DRM pour la musique semble l’emporter. L’enjeu est de taille : longtemps consideÌ•reÌ•s comme un rempart
contre le piratage, en interdisant notamment la copie des titres acheteÌ•s vers d’autres supports, les DRM
apparaissent aujourd’hui comme une entrave au deÌ•veloppement des offres leÌ•gales de musique en ligne, de
par les restrictions qu’ils imposent et l’avantage ainsi confeÌ•reÌ• aux fichiers en format MP3, sans systeÌ€me
anticopie.

A cet eÌ•gard, la suppression des DRM suscite l’engouement des plates-formes de distribution. En effet,
demandeÌ•e d’abord par les concurrents d’Apple, alors que le service iTunes domine le marcheÌ• et a
longtemps imposeÌ• son propre format de lecture des fichiers audio, la suppression des DRM ouvre le
marcheÌ• en permettant aÌ€ tout deÌ•tenteur de lecteur audionumeÌ•rique d’acheter ses titres sur n’importe
quelle plate-forme, sans prendre en compte les contraintes de format et de protection imposeÌ•es par les
constructeurs, le format de compression MP3 eÌ•tant deÌ•jaÌ€ un standard universel. Ainsi, avant meÌ‚me
qu’iTunes ne commercialise les titres d’EMI en MP3, moyennant toutefois un surcouÌ‚t de 30 % par rapport
aux titres vendus avec un systeÌ€me anticopie, soit 1,29 euro au lieu de 0,99 euro, les meÌ‚mes titres d’EMI
eÌ•taient deÌ•jaÌ€ disponibles en MP3 sur les plates-formes francÌ§aises de vente de musique en ligne. DeÌ€s
le 29 mai 2007, la plate-forme de musique M6brigademusic.fr, deÌ•tenue conjointement par la chaiÌ‚ne
eÌ•ponyme et la socieÌ•teÌ• sueÌ•doise Brigademusic, mettait en ligne les premiers titres d’EMI en MP3 pour
1,19 euro le titre et 9,90 euros l’album, un prix identique aux albums proteÌ•geÌ•s par DRM. Le lendemain,
VirginMedia commercialisait aÌ€ son tour les titres d’EMI en MP3. Depuis, les accords entre EMI et les
plates-formes de distribution se sont multiplieÌ•s, qu’il s’agisse de plates-formes pour mobiles, aÌ€ l’instar de
SFR en France, ou de nouveaux entrants sur le marcheÌ• de la musique en ligne, aÌ€ l’instar d’Amazon.com.

Le choix d’EMI a par ailleurs inciteÌ• les majors aÌ€ tester la vente de musique en ligne sans DRM. Dans un
premier temps, Universal Music a mis en vente un album live d’Emilie Simon sans DRM en mars 2007. La
tendance sâ€™est imposeÌ•e ensuite, notamment parce que le deÌ•veloppement des offres leÌ•gales sans DRM
doit permettre de tirer la croissance du marcheÌ• en faisant tomber les contraintes techniques aupreÌ€s des
utilisateurs, mais eÌ•galement parce qu’il laisse imaginer quâ€™eÌ•mergeront des plates-formes concurrentes
au modeÌ€le iTunes Music Store, qui permettront aux majors de s’eÌ•manciper d’Apple et des conditions
financieÌ€res que le groupe eÌ•lectronique leur impose.
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Le 9 aouÌ‚t 2007, Universal Music annoncÌ§ait ainsi un test aÌ€ grande eÌ•chelle de vente de musique en
ligne sans DRM. Portant sur des milliers d’albums des artistes du groupe, aÌ€ l’instar des rappeurs 50 Cent
ou Dr Dre, de groupes de rock comme Sting, ce test permettra, selon Universal Music, d’Â« analyser des
facteurs tels que la demande client, la sensibiliteÌ• au prix, et la piraterie Â». ReÌ•aliseÌ• aux Etats-Unis, sur le
premier marcheÌ• mondial du disque, ce test porte sur une peÌ•riode limiteÌ•e, du 21 aouÌ‚t 2007 au 31 janvier
2008. Il concerne quasiment toutes les plates-formes, Rhapsody, eÌ•diteÌ•e par RealNetworks, Amazon.com,
WalMart, sauf la plate-forme d’Apple, iTunes Music Store, signe s’il en est de la volonteÌ• d’Universal
Music de favoriser la concurrence. Officiellement, l’absence de commercialisation en MP3 des titres
d’Universal sur iTunes doit permettre de comparer l’eÌ•volution des ventes avec DRM chez Apple et sans
DRM chez ses concurrents. Dans les faits, Universal Music s’oppose aÌ€ Apple, qui cherche aÌ€ lui imposer
ses conditions dans l’univers de la vente de musique en ligne, notamment la conclusion de contrats aÌ€ long
terme, d’une dureÌ•e de deux ans, sans possibiliteÌ• de reÌ•eÌ•valuation mois par mois des termes de l’accord, ce
qui a conduit la major aÌ€ refuser de s’engager de nouveau avec Apple sur un contrat pluriannuel. La
deÌ•cision d’Universal Music de commercialiser ses titres en MP3, apreÌ€s le choix d’EMI, a finalement
inciteÌ• les autres majors aÌ€ revoir leur strateÌ•gie d’opposition aÌ€ la suppression des DRM, lesquels ne sont
plus veÌ•ritablement deÌ•fendus que par Sony-BMG. Revenant donc sur ses positions, Warner Music
annoncÌ§ait, fin deÌ•cembre 2007, un accord avec Amazon.com pour la commercialisation de son catalogue
sans DRM. A l’instar du test reÌ•aliseÌ• par Universal Music, la strateÌ•gie de Warner Music vise aÌ€ favoriser
la concurrence face aÌ€ l’heÌ•geÌ•monique iTunes Music Store d’Apple.
Le site de teÌ•leÌ•chargement de musique d’Amazon, baptiseÌ• Amazon MP3 et lanceÌ• fin septembre 2007,
compte s’imposer face aÌ€ Apple en ne proposant, comme son nom l’indique, que des titres en MP3. L’offre
de Warner vient ainsi compleÌ•ter les catalogues d’Universal Music et d’EMI sur le service de distribution
dâ€™Amazon. Outre lâ€™inteÌ•reÌ‚t commercial des titres en MP3, Amazon MP3 met en avant aupreÌ€s des
majors les 69 millions de consommateurs actifs freÌ•quentant sa plate-forme commerciale.

Quant aÌ€ Sony-BMG, qui deÌ•fend encore aÌ€ ce jour le recours aux DRM, sa position pourrait eÌ‚tre
ameneÌ•e aÌ€ eÌ•voluer. Dâ€™abord parce que Sony-BMG est deÌ•sormais la seule major aÌ€ ne pas tester la
vente de titres sans DRM, ensuite parce que la leÌ•gislation peut imposer le cas eÌ•cheÌ•ant la
commercialisation de la musique en ligne sans DRM. Ainsi, une des conclusions de la mission Olivennes,
en France, preÌ•voit aÌ€ la mi-2010 l’acceÌ€s sans DRM aÌ€ l’ensemble des titres du reÌ•pertoire francophone
afin de favoriser l’attractiviteÌ• des offres leÌ•gales en ligne. Une facÌ§on de consideÌ•rer deÌ•finitivement les
systeÌ€mes anticopie comme un repoussoir pour les usagers et une prime involontaire au piratage.
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